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Au terme de la période de préfinancement, en cas de tirage partiel ou d'absence de tirage, le Prêteur demandera à 
!'Emprunteur le règlement de l'indemnité à reverser à la Caisse des Dépôts et Consignations. Cette indemnité est égale à 
0,50 % des sommes non débloquées. 

Article 5 - GARANTIES 

Le prêt est contracté sous la caution solidaire de la Collectivité Garante mentionnée en tête des présentes, ce qui est 
accepté par le Prêteur. 

Cette caution est accordée pour garantir le montant du prêt à hauteur de 30%, sur des sommes dues au titre du prêt 
en capital, intérêts, intérêts de retard, indemnités et tous autres accessoires selon les modalités énoncées ci-après. 

La Collectivité Garante 

donne sa caution solidaire, conformément à l'engagement pris par l'assemblée délibérante habilitée dans la 
délibération sus énoncée, pour le remboursement de toutes sommes dues par !'Emprunteur, en capital, intérêts, 
intérêts de retard, indemnités et tous autres accessoires, et ce jusqu'au remboursement intégral de ces sommes, 

renonce à opposer au Prêteur l'exception de discussion des biens de !'Emprunteur et toutes autres exceptions 
dilatoires, 

renonce à se prévaloir du bénéfice de division prévu à l'article 2306 et suivants du Code Civil, la ou les Collectivité 
Garante devant s'acquitter des sommes dues sans pouvoir exiger que le Prêteur engage de quelconques 
poursuites préalables à l'encontre d'autres personnes s'étant portées le cas échéant caution de !'Emprunteur, 

prend l'engagement de payer de ses deniers, dès réception de la demande du Prêteur, toute somme due au titre 
du prêt en capital, intérêts, intérêts de retard, indemnités et tous autres accessoires ainsi que tous frais et impôts 
qui, pour un motif quelconque, n'auraient pas été acquittés par le débiteur principal à l'échéance exacte, 

certifie que la délibération sus énoncée est régulière et exécutoire au jour de la signature des présentes par le 
Représentant habilité de la Collectivité Garante et s'engage à informer le Prêteur de tout recours notifié pendant 
le délai de 2 mois à compter de la réception par le Représentant de l'État de ladite délibération. 

Article 6 - TAUX EFFECTIF GLOBAL 

Le Taux effectif global du prêt est déterminé conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, en 
tenant compte notamment des intérêts et des frais qui figurent dans les conditions particulières. 

L'Emprunteur reconnaît qu'il s'avère impossible - du fait de la révision de l'indice de référence utilisé pour le décompte des 
intérêts intercalaires applicable à la période de préfinancement, des possibilités d'utilisation de la période de 
préfinancement qui lui sont offertes et de la révision du taux d'intérêt applicable à la période d'amortissement des fonds -
de déterminer à l'avance le taux effectif global (TEG) du prêt. 

Toutefois, à titre indicatif, en prenant en considération l'ensemble des frais et commissions dus par !'Emprunteur, et en 
prenant pour hypothèses : 

que l'intégralité des fonds est versée à la date de début de la période de préfinancement telle que définie dans 
les conditions particulières, 

que le taux de rémunération du Livret A constaté le 27/08/2025 est égal à 1. 70 % et demeure fixe sur toute la 
durée de la période de préfinancement et qu'à ce taux de rémunération des Livrets A est ajoutée la marge 
énoncée dans les conditions particulières, 

qu'après la période de préfinancement, le taux de rémunération du Livret A constaté le 27/08/2025 est égal à 
1. 70 % et demeure fixe sur toute la durée du prêt et qu'à ce taux de rémunération du Livret A est ajoutée la marge
énoncée dans les conditions particulières,

alors le TEG du Prêt est égal à 3.109 % l'an, soit un taux de période de 0.777 %, pour une période trimestrielle. 

Le taux effectif global et le taux de période indiqués ci-dessus peuvent correspondre, le cas échéant, à des chiffres arrondis 
selon la règle suivante : 

lorsque la 3ème décimale est inférieure ou égale à 4, la valeur de la deuxième décimale est conservée, 

lorsque la 3ème décimale est supérieure ou égale à 5, la valeur courante de la deuxième décimale est augmentée 
de 1. 

Article 7 - REMBOURSEMENT ANTICIPÉ 

7.1. Conditions de remboursement anticipé 

7.1.1. Remboursement anticipé volontaire 

L'Emprunteur aura la faculté de se libérer par anticipation, à une date d'échéance, en tout ou par fractions qui ne pourront 
être inférieures à une somme correspondant au dixième du montant initial du prêt, sous la condition expresse de prévenir 
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